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2-DSI BATIMENT 

Société par actions simplifiée au capital de 252.500 € 

Siège social : 56, boulevard Courcerin, Lot n°14  

Les Espaces Multiservices – 77183 CROISSY-BEAUBOURG 

RCS MEAUX 797 496 494 

__________________________________________________________________________________ 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 15 DECEMBRE 2022 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le 15 décembre, à onze heures, 

 

Les actionnaires de la Société 2-DSI BATIMENT, société par actions simplifiée au capital de 

252.500 €, immatriculée au Registre du commerce et sociétés de MEAUX sous le numéro 

797 496 494, se sont réunis au siège social, sous forme d’Assemblée Générale Extraordinaire, sur 

convocation préalable de la Présidente.  

 

L’Assemblée Générale est présidée par sa Présidente, la société OBJECTIF HABITAT, elle-même 

représentée par sa Présidente, Madame Sylvie DELORY, laquelle constate que :  

 

- Est présente la société OBJECTIF HABITAT, propriétaire de    450 actions,  

- Est absent Monsieur Sabghat INAYAT, propriétaire de     50 actions. 

 

SOIT UN TOTAL DE 450 ACTIONS, EGAL AU NOMBRE D’ACTIONS COMPOSANT LE 

CAPITAL SOCIAL.  

 

La majorité des actions étant représentée l’Assemblée, régulièrement constituée, peut valablement 

délibérer.  

 

Les actionnaires peuvent prendre connaissance des documents déposés sur le bureau du Président : 

 

- La feuille de présence à l’Assemblée ; 

- La copie des lettres de convocation ; 

- Les statuts de la Société ; 

- Le texte des résolutions proposées à l’approbation de l’Assemblée ; 

- Le rapport du Président sur le projet d’augmentation de capital ; 

 

Le Président indique que ces documents ont été adressés quinze jours avant la date de la présente 

Assemblée. L’Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président rappelle à l’Assemblée qu’elle est réunie pour délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Lecture du rapport du Président sur les projets d’augmentation et de réduction de capital ; 

- Augmentation du capital de la Société par incorporation des réserves,  

- Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation de capital par incorporation des 

réserves ;  

- Réduction du capital de la Société à 0 € sous condition suspensive de la réalisation d’une 

augmentation du capital social ; 
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- Augmentation du capital social en numéraire par création et émission d’actions nouvelles avec 

maintien du droit préférentiel de souscription d’un montant de 150.000 € ;  

- Délégation de pouvoir au Président de la Société aux fins d’arrêter les modalités de réalisation 

de ladite augmentation de capital en numéraire par création d’actions nouvelles et de modifier 

les statuts ; 

- Non-autorisation de l’augmentation du capital social au profit des salariés de la Société ; 

- Modification corrélative des statuts ; 

- Pouvoirs en vue des formalités ; 

- Questions diverses, éventuellement. 

 

Le Président donne lecture du rapport de la Présidente et ouvre les débats. 

 

Personne ne désirant plus prendre la parole, le Président ouvre le scrutin sur les résolutions figurant à 

l’ordre du jour. 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

Les actionnaires donnent acte au Président de la régularité de la convocation, de la communication des 

pièces et de la réunion. 

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.  

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu les explications du Président et constaté que le montant du 

capital social s’élève actuellement à la somme de 252.500 € divisé en 500 actions d’une valeur 

nominale de 505 € chacune, entièrement libérée, décide d’augmenter celui-ci d’un montant de 

183.464 €, par incorporation directe de pareille somme prélevée sur le compte « Autres Réserves », 

pour le porter ainsi de la somme de 252.500 € à la somme de 435.964 €.  

 

Cette augmentation de capital est réalisée par voie d’élévation de la valeur nominale de chaque action, 

celle-ci passant ainsi de la valeur de 505 € à la valeur de 871,928 € chacune.  

 

La répartition du capital n’est pas modifiée.  

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.   

 

 

TROISIEME RESOLUTION  

 

En conséquence de l’adoption de la résolution qui précède, l’Assemblée Générale constate la 

réalisation définitive, à compter de ce jour, de l’augmentation de capital et confère au Président tous 

pouvoirs en vue de l’exécution des décisions qui précèdent.  

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.   

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

Dans le prolongement des résolutions qui précèdent et après avoir entendu les explications du 

Président, lui rappelant que le montant des capitaux propres de la Société, après affectation au compte 

« Report à nouveau » de la perte constatée à l’issue de l’exercice clos le 31 décembre 2021, sont 

inférieurs à la moitié du capital social d’une part, et conformément aux dispositions des articles L.225-
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248 et L.227-1 du Code de commerce d’autre part, l’Assemblée Générale décide de réduire le capital 

social de la Société d’un montant de 435.964 €, pour le porter ainsi de la somme de 435.964 € à la 

somme de 0 €, par voie d’annulation de 500 actions de 871,928 € de valeur nominale chacune.  

 

Cette réduction de capital sera réalisée par imputation de la somme de 435.964 € sur le compte 

« Report à Nouveau » lequel, du fait de cette affectation, s’élèvera ainsi à la somme de (131.774) €. 

 

Cette réduction de capital est réalisée sous condition suspensive de l’augmentation du capital de la 

Société à la somme de 150.000 € dans les conditions de la résolution ci-dessous.  

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.   

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

Dans le prolongement de la résolution qui précède, et après avoir entendu les explications du 

Président, l’Assemblée Générale décide d’augmenter le capital de la Société, qui par suite de la 

résolution précédente est de 0 €, d’un montant de 150.000 € pour le porter ainsi de la somme de 0 € à 

la somme de 150.000 € par création et émission de 500 actions nouvelles de 300 € de valeur nominale 

chacune. 

 

Ces actions seront émises au pair. 

 

Elles seront, dès leur souscription, intégralement libérées en numéraire ou par compensation avec des 

créances certaines, liquides et exigibles sur la Société. 

 

Les actions nouvelles seront soumises à toutes les dispositions statutaires. Elles jouiront du premier 

dividende statutaire à compter du jour de la réalisation définitive de l’augmentation de capital. 

 

Un droit préférentiel de souscription est attaché à chaque action ancienne. Ce droit de souscription est 

négociable dans les conditions et selon les modalités prévues par les statuts. 

 

Les actionnaires pourront renoncer à titre individuel, au profit, le cas échéant, de bénéficiaires 

dénommés, à leurs droits de souscription. Cette renonciation qui doit être effectuée dans les conditions 

prévues par la loi est, en outre, soumise aux conditions et réserves prévues par les statuts pour les 

cessions d’actions. 

 

Les propriétaires ou cessionnaires des droits de souscription, ainsi que les bénéficiaires des 

renonciations individuelles, pourront souscrire à titre irréductible à 1 action nouvelle pour 1 action 

ancienne ou droit de souscription.   

 

Si les souscriptions à titre irréductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, les 

actions non souscrites à titre irréductible pourront être attribuées à titre réductible aux actionnaires 

ayant souscrit un nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, 

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la 

limite de leurs demandes. 

 

Si après exercice de ces facultés, le montant des souscriptions reçues n’atteint pas au moins les trois 

quarts de l’augmentation de capital décidée par l’Assemblée, cette augmentation ne sera pas réalisée, 

sauf si le nombre des actions non souscrites représente moins de 3 % de l’augmentation de capital, 

auquel cas, le Président pourra, d’office et dans tous les cas, limiter le montant de l’augmentation de 

capital au montant des souscriptions recueillies. 
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Les souscriptions seront reçues au siège social entre le 16 décembre 2022 et le 22 décembre 2022 par 

le biais de la signature des bulletins de souscription qui y seront déposés ou par l’envoi des bulletins 

de souscription qui seront envoyés.  

Le délai de souscription se trouvera clos par anticipation dès que tous les droits de souscription à titre 

irréductible auront été exercés ou que l’augmentation de capital aura été intégralement souscrite après 

renonciation individuelle à leurs droits de souscription des actionnaires qui n’ont pas souscrit. 

 

Les fonds seront déposés dans les huit jours de leur réception à la Banque 

____________________________________.  

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président pour procéder à la réalisation matérielle de 

cette augmentation de capital par émission d’actions nouvelles, effectuer les formalités de publicité 

prescrites par la loi, modifier, le cas échéant, les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, 

recueillir les souscriptions, constater les libérations par compensation, prendre toutes mesures utiles 

pour la réalisation définitive de cette augmentation de capital, prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, et plus généralement, faire le 

nécessaire, et charge le Président de présenter à une prochaine assemblée, un rapport sur la 

souscription, la réception et le dépôt des fonds, la libération et la répartition des actions nouvelles. 

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.    

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale autorise, sous la condition suspensive de la réalisation définitive de 

l’augmentation de capital objet de la résolution qui précède, le Président à modifier corrélativement les 

statuts. 

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.  

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président de la Société, prend acte 

que les dispositions des articles L. 225-129-6 du Code de commerce et L. 3332-18 à L.3332-24 du 

Code du travail relatives à l’obligation de se prononcer lors de toute augmentation de capital sur un 

projet tendant à réaliser une augmentation de capital au profit des salariés, sont applicables à la Société 

et décide de ne pas autoriser l’augmentation du capital social de la Société par l’émission d’actions 

nouvelles réservées aux salariés de la Société.  

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.  

 

 

HUITIEME RESOLUTION  

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie du présent 

procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.  

 

 

 

*     * 

* 
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Plus rien n'étant à délibérer, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, lequel a été signé après lecture par le 

Président et les actionnaires. 
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2-DSI BATIMENT 

 

Société par actions simplifiée au capital de 252.500 € 

 

Siège social : 56, boulevard Courcerin, Lot n°14  

Les Espaces Multiservices – 77183 CROISSY-BEAUBOURG 

 

RCS MEAUX 797 496 494 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

DELIBERATION DU PRESIDENT EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022  

CONSTATANT LA REALISATION DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 23 décembre à dix-sept heures, 

 

1. Le Président indique que la présente délibération a pour objet de statuer sur la constatation de la 

réalisation définitive de l’augmentation de capital en numéraire décidée par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire des actionnaires en date du 15 décembre 2022. 

 

Il rappelle en effet que l’Assemblée Générale Extraordinaire, suivant Procès-Verbal en date du 

15 décembre 2022, a décidé de procéder à une augmentation de capital social en numéraire par création 

de 500 actions nouvelles d’une valeur nominale de 300 € chacune, émises au pair, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription. 

 

Soit une augmentation de capital d’un montant total de 150.000 €, le capital social étant ainsi porté 

de la somme de 0 € à la somme de 150.000 € par émission de 500 actions nouvelles de 300 € de 

valeur nominale chacune, à libérer en numéraire ou par compensation avec des créances certaines, 

liquides et exigibles sur la Société. 

 

2. L’Assemblée Générale a décidé de réserver la souscription aux actions nouvelles par préférence aux 

propriétaires d’actions anciennes ou aux titulaires de droits de souscription attachés aux dites actions à 

raison de 1 action nouvelle pour 1 action ancienne ou droits de souscription.  

 

Si les souscriptions à titre irréductible n’avaient pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, elle 

a également décidé que les actions non souscrites à titre irréductible pourraient être attribuées à titre 

réductible aux actionnaires ayant souscrit un nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 

souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout 

état de cause, dans la limite de leurs demandes. 

 

Enfin, si après exercice de ces facultés, le montant des souscriptions reçues n’avait pas atteint au moins 

les trois quarts de l’augmentation de capital décidée par l’Assemblée, cette augmentation n’aurait pas 

été réalisée, sauf si le nombre des actions non souscrites représentait moins de 3 % de l’augmentation 

de capital, auquel cas, le Président pouvait, d’office et dans tous les cas, limiter le montant de 

l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies. 

 

3. L’Assemblée Générale a également donné tous pouvoirs au Président pour procéder à la réalisation 

matérielle de cette augmentation de capital par émission d’actions nouvelles, effectuer les formalités de 

publicité prescrites par la loi, modifier, le cas échéant, les dates d’ouverture et de clôture des 

souscriptions, recueillir les souscriptions, constater les libérations par compensation, prendre toutes 

mesures utiles pour la réalisation définitive de cette augmentation de capital, prélever sur ce montant les 
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sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, procéder à la 

modification des statuts, et plus généralement, faire le nécessaire, et a chargé le Président de présenter 

à une prochaine assemblée, un rapport sur la souscription, la réception et le dépôt des fonds, la libération 

et la répartition des actions nouvelles. 

 

Monsieur Sabghat INAYAT, actionnaire de la Société, a renoncé à l’exercice de son droit préférentiel 

de souscription sur l’intégralité des 500 actions nouvelles émises.  

 

La société OBJECTIF HABITAT a usé de son droit préférentiel de souscription sur l’intégralité des 500 

actions nouvelles émises.  

 

Usant des pouvoirs conférés par l’Assemblée Générale, le Président a en conséquence décidé d’attribuer 

la totalité des 500 actions nouvelles à la société OBJECTIF HABITAT, devenant dès lors désormais 

unique actionnaire de la Société.  

 

4. Les souscriptions ont été libérées en numéraire à concurrence de la somme totale de 150.000 € ; 

 

Les fonds provenant des souscriptions en numéraire ont été déposés à la Banque 

_________________________________ qui a délivré le certificat du dépositaire prévu par la loi.  

 

5. Compte tenu de ces développements, le Président constate la réalisation définitive, à hauteur de la 

somme de 150.000 €, de l’augmentation de capital décidée suivant Procès-Verbal d’Assemblée Générale 

Extraordinaire en date du 15 décembre 2022, par émission de 500 actions nouvelles de 300 € de valeur 

nominale chacune, entièrement attribuées à la société OBJECTIF HABITAT.  

 

Le Président décide en conséquence, sur autorisation de l’Assemblée Générale, de modifier comme suit 

les articles 6 et 7 des statuts :  

 

« ARTICLE 6 – APPORTS 

 

6.1. Lors de la constitution de la Société, il a été fait apport par les associés fondateurs d'une 

somme totale de 20.000 € représentant l'intégralité du capital social.  

 

Toutes les actions représentant les actions en numéraire sont intégralement libérées de leur 

valeur nominale. 

 

6.2. Suivant Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 mars 2015, le capital social a 

été augmenté d’un montant de 10.000 €, par incorporation des réserves, pour être ainsi porté 

de la somme de 20.000 € à la somme de 30.000 €.  

 

6.3. Suivant Assemblée Générale Extraordinaire en date du 5 mars 2016, le capital société a 

été augmenté d’un montant de 50.000 €, par incorporation des réserves, pour être ainsi porté 

de la somme de 30.000 euros à la somme de 80.000 euros.  

 

6.4. Suivant Assemblée Générale Extraordinaire en date du 15 juin 2017, le capital social a été 

augmenté d’un montant de 21.000 euros, par incorporation des réserves, pour être ainsi porté 

de la somme de 80.000 euros à la somme de 101.000 euros.  

 

6.5. Suivant Assemblée Générale Extraordinaire en date du 31 juillet 2020, le capital social a 

été augmenté d’un montant de 151.500 euros, par émission de 300 actions de 505 euros 

chacune, par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société.  

 

6.6. Suivant Assemblée Générale Extraordinaire en date du 15 décembre 2022, le capital social 

a été augmenté d’un montant de 183.464 euros, par élévation de la valeur nominale des 500 
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actions composant le capital social, puis immédiatement réduit à 0 € pour être immédiatement 

réaugmenté de la somme de 150.000 € 

 

 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €). 

 

Il est divisé en CINQ CENTS (500) actions de TROIS CENTS EUROS (300 €) chacune, 

entièrement libérées, et attribuées en totalité à la société OBJECTIF HABITAT en sa qualité 

d’Actionnaire Unique. 

 

SOIT UN TOTAL DE 500 ACTIONS EGAL AU NOMBRE D’ACTIONS COMPOSANT LE 

CAPITAL SOCIAL. » 

 

Les autres dispositions statutaires demeurent inchangées.  

 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité.  

 

 

 

Le Président 
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